
 
 
 
 
 Ref 0804013  
O.Skovmand-IIC/vestergaard Frandsen    projet 10/07/09 
 
 
 
 
   Vestergaard Frandsen dénigre Mr. Ole Skovmand et IIC 
 
Dans le cadre d’une entreprise de déstabilisation poursuivi tant par publication dans la presse 
internationale que sur Internet, Vestergaard Frandsen, sous couvert d’un jugement rendu le 3 
avril 2009 par la High Court of Justice de Londres, s’en prend nommément et directement à 
Mr. Ole Skovmand et à sa société Intelligent Insect Control.(IIC). 
 
Selon ce jugement de la High Court of Justice auquel ni Mr. Oe Skovmand ni IIC ne sont 
d’ailleurs parties, certaines formules, dont la propriété est attribuée par cette décision à 
Vestergaard Frandsen, ont été utilisées au tout début du développement du produit 
NETPROTECT par ailleurs fabriqué et distribué par la société Bestnet. 
 
Mais Vestergaard Frandsen occulte volontairement et avec une particulière mauvaise foi le 
fait que ce même jugement établit que la formule du produit NETPROTECT est tout-à-fait 
spécifique et originale non seulement en ce qui concerne le produit tel qu’il est commercialisé 
actuellement par Bestnet mais déjà dans sa formule présentée à l’OMS et homologuée par 
cette organisation depuis 2007, de même dans sa formulation présentée à l’OMS en Mars 
2006. 
 
De plus la question de la propriété même des formules fait l’objet d’une procédure pendante à 
l’initiative de IIC et de Mr. Ole Skovmand devant les juridictions danoises à l’encontre de  
Vestergaard Frandsen 
 
Ainsi, la relation faite par  Vestergaard Frandsen du jugement du 3 avril 2009 de la High 
Court of Justice de Londres, où elle use et abuse à l’encontre de Mr. Ole Skovmand de 
qualificatifs dénaturés car sortis  du contexte de ce jugement, apparait-elle pour ce qu’elle 
est : une entreprise de mauvaise foi tendant à éliminer par tout moyen un produit original 
développé par IIC et Mr. Ole Skovmand  et ce malgré, ou bien plutôt, au mépris du jugement 
anglais. 
 
 Mr. Ole Skovmand et sa société IIC se réservent d’agir par toutes voies de droit à raison de 
ce comportement particulièrement déloyal.  
 
 
 


